
La Revue de l’Énergie n° 675 – novembre-décembre 202454

Introduction*

Les relations franco-allemandes, qu’elles soient 
considérées comme un tandem, moteur ou 
couple, reçoivent une attention toute particulière 
dans l’ensemble de l’Europe. Elles ont la capacité 
de servir de turbo d’intégration européenne, mais 
également de frein sclérosant pour l’ensemble 
des pays membres de l’Union européenne (UE). 
L’enjeu de ces relations dépasse ainsi le simple 
cadre bilatéral, mais s’inscrit de facto dans une 
dimension plus européenne. Proximité et inté-
gration géographique obligent, les relations entre 
l’Allemagne et la France sont inévitables et leur 
qualité doit être préservée d’autant plus dans un 
contexte de tourmente.

Le contexte d’efforts de décarbonation encadré 
par le Green Deal (ou Pacte vert européen), lancé 
en décembre 2019, combiné au contexte de forte 
tension géopolitique, ont ramené au-devant de la 
scène deux domaines dans lesquelles l’Allemagne 
et la France n’ont jamais réellement convergé : la 
politique énergétique et la politique de défense, 

* Fondation pour la recherche stratégique.

ces deux politiques étant finalement liées pour 
des raisons sécuritaires. Dans un contexte d’appa-
rente harmonisation au niveau européen, il peut 
paraître paradoxal que les politiques énergétiques 
nationales ne convergent pas de manière natu-
relle, suivant un chemin de dépendance préétabli 
par des cadres juridiques communs. Le contexte 
actuel met plutôt en exergue des divergences 
sur l’organisation des politiques énergétiques, 
du marché de l’énergie ou encore sur les dimen-
sions industrielles connexes. Ces sujets de dis-
corde requièrent de vifs et francs échanges dont 
la durée et l’intensité semblent refléter la profon-
deur des racines des différences nationales.

La dégradation de la qualité des échanges entre 
l’Allemagne et la France doit rester conjoncturelle. 
Prenant en compte la teneur de charge émotion-
nelle palpable dans les échanges entre les deux 
pays, il paraît important de combler quelques 
déficits de connaissance mutuels qui alimentent 
certaines déconvenues et certains préjugés. Dans 
cette optique, cet article tente d’expliquer plu-
sieurs dynamiques et moteurs de ces divergences 
et d’identifier des chantiers — et leurs prérequis 
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— qui pourraient déboucher sur des coopéra-
tions, voire des convergences dans le domaine 
de l’énergie.

1. Entre politiques énergétiques et 
politiques industrielles de l’énergie : 

des divergences déjà notables

1.1. Organisation des politiques énergétiques 
nationales

Comprendre les divergences de politiques 
entre l’Allemagne et la France revient à chercher 
les acteurs et moteurs donnant l’impulsion des 
politiques respectives. Dans le cas de l’Allemagne, 
le contrat étatique avec la population repose 
essentiellement sur la compétitivité et la densité 
du tissu industriel qui apporte la prospérité au 
pays. De fait, la politique énergétique de l’Alle-
magne cherche d’abord à assurer la compétiti-
vité prix de l’énergie en quantité suffisante pour 
les industries localisées sur son sol. Dans cette 
optique, la répartition des coûts énergétiques est 
d’ailleurs inégale entre les citoyens et les entre-
prises en faveur de ces dernières. En somme, 
la politique énergétique constitue l’une des clés 
du modèle économique allemand, en permettant 
l’installation d’entreprises à forte valeur ajoutée 
(souvent énergivores) qui ont une forte vocation 
à l’exportation [Commun, 2022]. Le tissu industriel 
reste très bien connecté et représenté dans les 
sphères politiques régionales (Länder), nationales 
et européennes au travers de nombreuses asso-
ciations d’entreprises, ce qui permet générale-
ment une bonne coordination entre les besoins 
industriels et les orientations politiques. La forma-
tion du parti politique des Verts en Allemagne se 
distingue ici dans la mesure où les composantes 
idéologiquement antinucléaires et antipétrole 
s’insèrent en plus dans le cadrage et les débats 
sur la politique de l’énergie [Campbell, Oechte-
ring, 2023]. Cette dimension idéologique peut 
ainsi même aller au-delà des intérêts purement 
économiques, comme en témoigne l’arrêt des 
centrales nucléaires en Bavière dont le fonction-
nement ne présentait pas de dysfonctionnements 
ni de signes de vieillissement [BMWK/BMUV, 
2022]. Cette particularité se retrouve également 
en Autriche [Müller, 2017]. Les Verts allemands 

ont ainsi apporté à la politique énergétique alle-
mande des dimensions éthiques, émotionnelles 
liées à la gestion de la peur, donc sociétales [Gas-
sert, 2011 ; Thomazo, 2023]. L’arrivée des Verts 
dans l’actuelle coalition gouvernementale en 
Allemagne depuis 2021, teintant les ministères 
fédéraux (qui sont autonomes par rapport à la 
chancellerie, conformément au Ressortprinzip) de 
l’économie et du climat, renforce largement cette 
dimension économico-sociétale de la politique 
énergétique allemande [Livet, 2022].

En France, la politique énergétique poursuit 
un héritage interventionniste d’État qui se jus-
tifie par une catégorisation de l’énergie comme 
« service public » [Angelier, 2005]. La création his-
torique d’entreprises en situation de monopole 
suit bien cette logique permettant de faciliter une 
centralisation et une coordination des acteurs 
énergétiques avec les pouvoirs publics [Sénat, 
1998]. Les acteurs de la politique énergétique sont 
ainsi moins nombreux qu’en Allemagne, et moins 
organisés en groupements de représentations 
d’entreprises, mais ont en revanche une frontière 
relativement poreuse avec la sphère politique. 
En conséquence, la politique énergétique fran-
çaise semble davantage reposer sur une impul-
sion d’abord étatique, qui est ensuite orchestrée 
étroitement avec les entreprises de l’énergie. Ces 
impulsions politiques proviennent d’une part des 
engagements croissants en matière de décarbo-
nation qui ont été actés par le passé, mais égale-
ment de manière latente par un fonctionnement 
de pensée faisant écho au monde de la défense.  
À titre d’exemple, la politique d’approvisionne-
ment en énergies fossiles répondait déjà bien 
à une logique de diversification provenant des 
retours d’expériences militaires, avant même 
l’introduction du plan européen REPowerEU, 
présenté en mai 2022, cherchant à diversifier les 
approvisionnements des États membres [Kaeser, 
2016]. Le développement du nucléaire en France 
à partir de 1952 rappelle fortement les liens civilo-
militaires assumés par l’État français. L’énergie 
nucléaire sert à la propulsion navale et, dans 
le civil, permet de conserver des compétences 
clés pour le domaine militaire tout en offrant 
une relative autonomie énergétique à la France. 
À l’inverse, le monde militaire permet aussi de 
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conserver un niveau de compétence technolo-
gique élevé qui peut venir alimenter les acteurs 
du nucléaire civil. La politique énergétique de la 
France est intégrée plus directement aux enjeux 
de sécurité et de défense du pays et répond ainsi 
à une logique de souveraineté [Tertrais, 2014 ; 
Leduc et Bordé, 2020].

1.2. Stratégies pour les politiques 
industrielles de l’énergie

Une part de la transition énergétique se tra-
duit par un déploiement de technologies énergé-
tiques qui reposent elles-mêmes sur des logiques 
d’innovation. D’un point de vue industriel, la 
transition énergétique vient ainsi mobiliser un 
plus grand nombre d’acteurs, qu’ils soient issus 
de la chimie (hydrogène, carburants alternatifs), 
de l’électronique (composants), d’équipemen-
tiers (intégrateurs et constructeurs d’unités) ou 
encore d’installateurs et de gestionnaires des flux 
et réseaux énergétiques. Là encore, les approches 
française et allemande divergent sur l’organisation 
de ces stratégies. La logique française correspond 
davantage à la recherche de consolidation des 
acteurs industriels existants et à la montée en puis-
sance de nouveaux acteurs — notamment dans le 
cadre du plan d’investissement France 2030 intro-
duit en 2021 — afin de leur conférer une aura de 
« champions » en mesure de faire face à la com-
pétition mondiale [Desprairies, 2023 ; Ministère 
de l’Écologie, 2023]. Cette notion de champion 
vient renforcer les mécanismes existants d’héri-
tages monopolistiques et de proximité avec les 
sphères politiques françaises, ainsi que l’efficacité 
de coordination entre les acteurs publics et privés 
impliqués [Angelier, 2005 ; Viallet-Thévenin 2015 ; 
Sénat, 2024]. Ces logiques centralisées et de ser-
vice public au profit de l’État et des acteurs socié-
taux se retrouvent également dans la structure 
d’organismes tels que le Commissariat à l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives (CEA) ou 
encore IFPEN (anciennement Institut français du 
pétrole) [Héraud et Popiolek, 2021].

Du côté de l’Allemagne, les paris de l’Ener-
giewende misant sur une part maximale d’éner-
gies renouvelables et de gaz (naturel, liquéfié 
ou décarboné) ont permis d’ouvrir des pans 

d’activité importants pour toute une partie de son 
tissu industriel, notamment chimique, métallur-
gique, technologique et des fournisseurs d’éner-
gie. L’économie de l’énergie en Allemagne fut 
historiquement libéralisée avec une première 
structuration à la fin du xixe siècle au niveau com-
munal puis une centralisation croissante autour 
des régions jusqu’à la réunification qui donna 
lieu à une seconde vague de communalisation et 
de privatisation des acteurs en ex-RDA [Pielow, 
2001]. La multiplication des acteurs de l’énergie 
renforce la diversité des modèles économiques 
des acteurs opérant à différentes échelles (com-
munale, régionale, nationale, internationale) et 
la dynamique de leurs regroupements afin de 
représenter leurs intérêts au niveau politique 
[Strunz et al., 2015 ; Naszádos, 2019]. L’industrie 
des technologies de l’énergie en Allemagne n’est 
plus seulement un outil apportant une réponse 
aux besoins énergétiques des autres secteurs 
industriels, mais devient une maille de ce tissu 
industriel pouvant contribuer à la prospérité du 
pays. En cela, la politique énergétique allemande 
répond au double objectif de garantie de la com-
pétitivité économique de l’énergie auprès de ses 
industries, tout en orientant sa politique énergé-
tique de sorte que les industries des technologies 
de l’énergie puissent continuer à se développer 
dans un cadre de marché mondial libéralisé 
[PAGE, 2018]. L’innovation technologique est une 
composante importante pour l’ensemble de l’in-
dustrie allemande dont celle des technologies de 
l’énergie. Les interactions entre le secteur indus-
triel et celui de la recherche et développement 
(R&D) sont stimulées par des réseaux denses de 
centres de recherche, à l’instar des instituts Fraun-
hofer, instituts Leibniz ou encore l’Association des 
centres Helmholtz dont l’Institut de technologie 
de Karlsruhe (KIT) fait partie, qui viennent valo-
riser et faire la passerelle entre les innovations 
scientifiques et les applications industrielles de 
manière autonome par rapport aux pouvoirs 
publics [Héraud et Popiolek, 2021].

Là où les segments de technologies éner-
gétiques en France — à savoir l’hydraulique, 
le nucléaire ou encore les énergies fossiles — 
répondent surtout à une logique de long terme 
avec des coûts d’entrée élevés, les segments 
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technologiques des énergies renouvelables alle-
mands cherchent plutôt à s’inscrire dans une 
logique de production de masse afin de créer des 
effets d’échelle [Strunz et al., 2015]. On retrouve 
cette différence d’approche dans les relations 
extérieures que l’Allemagne et la France entre-
tiennent avec leurs pays partenaires. La France 
tend à établir des relations bilatérales de long 
terme dans lesquelles des projets énergétiques 
peuvent facilement venir compléter d’autres 
accords [Sénat, 2024]. On retrouve cette confi-
guration par exemple avec des pays riverains de 
la Méditerranée et du Golfe. De fait, les partena-
riats énergétiques sont fortement teintés d’une 
dimension politique entre la France et les pays 
concernés, répondant à des logiques parfois plus 
complexes que celles d’une rationalité commer-
ciale. L’Allemagne de son côté a développé ces 
dernières années une politique extraeuropéenne 
axée sur les questions climatiques en proposant 
son modèle de l’Energiewende comme moyen 
de décarboner des sociétés [Süß, 2024]. Cette 
politique extérieure prend ainsi la forme de par-
tenariats commerciaux fondés sur une interdé-
pendance entre les pays partenaires, qui, à l’aide 
des technologies de production énergétique bas 
carbone exportées par les entreprises allemandes, 
pourraient venir exporter de l’énergie décarbonée 
vers l’Allemagne. Cette dynamique partenariale 
renforce les liens commerciaux de l’Allemagne 
avec une diversité de pays en ouvrant la possi-
bilité à ses entreprises de développer des activi-
tés d’exportation en dehors du cadre national et 
européen [BMWK, 2023b]. La perspective d’ex-
portation et d’internationalisation des activités 
industrielles allemandes est ici significative, sou-
tenue par une volonté idéologique de promou-
voir les efforts de décarbonation à l’international.

2. Intégration territoriale  
dans l’espace énergétique européen

Toutes deux pleinement intégrées dans l’Union 
de l’énergie, lancée en 2015 sous la Commission 
Juncker, l’Allemagne et la France conçoivent leur 
place et leur intégration géographique d’une 
manière propre. À l’instar d’autres pays d’Europe 
continentale et des petits pays, l’Allemagne se 
conçoit comme un territoire dont les intercon-
nexions — électriques et gazières — constituent 
un élément fondamental dans la gestion de ses 
flux énergétiques. Au regard des besoins éner-
gétiques pour ses industries et de la recherche 
de compétitivité prix de l’énergie, l’Allemagne 
est habituée à concevoir une part majeure 
d’importation énergétique en provenance de 
pays voisins ou plus lointains [Westphal, 2021].  
Les acteurs allemands de l’énergie étant libé-
ralisés, les routes d’approvisionnement suivent 
d’office des logiques de rationalité économique 
qui favorisent théoriquement la flexibilité des 
partenariats. À noter que cette logique n’est 
pas forcément synonyme de diversification des 
importations. La forte dépendance énergétique 
de l’Allemagne envers la Russie résulte effecti-
vement d’un intérêt économiquement rationnel 
d’acheminer de l’énergie peu chère et en quan-
tité satisfaisante pour l’industrie allemande [Com-
mun, 2023]. L’intégration de l’Allemagne dans son 
environnement régional (avec les pays voisins ou 
relativement proches) reflète également ses habi-
tudes politiques privilégiant le multilatéralisme et 
intégrant systématiquement le niveau européen. 
L’association de divers pays et acteurs permet 
ainsi à l’Allemagne de concevoir de plus grands 
projets énergétiques, atteignant plus facilement 
des économies d’échelle, tout en partageant la 
responsabilité de gestion et les coûts liés à la 
gestion de risques. De ce fait, l’Allemagne conçoit 
son espace énergétique par hubs de centralisa-
tion et de distribution des flux énergétiques sur 
son territoire, mais également en interconnexion 
avec les pays voisins, ce qui vaut pour l’électricité 
comme pour le gaz [Heather, 2021 ; SWP, 2022].

La France a bâti sa politique énergétique autour 
de la recherche d’une relative autonomie considé-
rée comme « stratégique », dont l’énergie nucléaire 
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constitue un pilier important. Cette autonomie 
stratégique répond à une volonté d’avoir un 
niveau de souveraineté suffisant, qui correspond 
ici à la capacité de conserver une maîtrise face 
aux événements extérieurs [Sénat, 1998 ; Assem-
blée nationale, 2023]. L’autonomie énergétique 
française et le pari du nucléaire ont permis une 
électrification croissante des usages, particulière-
ment dans le résidentiel, mais aussi de s’établir 
comme exportateur électrique envers les pays 
voisins [Cardot, 1986 ; Bouttes et Dassa, 2016].  
En combinaison avec l’organisation de sa politique 
énergétique centralisée, la France conserve une 
dynamique nationalisée des énergies (électriques 
et gaz) avec un rayonnement progressif sur les 
pays voisins directs. Les importations de produits 
énergétiques (essentiellement fossiles avec le gaz, 
le pétrole et l’uranium) s’inscrivent quant à elles 
dans des partenariats bilatéraux entre la France 
et les pays fournisseurs. Du fait des volumes des 
flux énergétiques, l’intégration géographique de 
la France dans la grille énergétique de l’Union 
de l’énergie semble davantage considérer une 
échelle « macro » ou transnationale, du fait des 
flux qui transitent (exportation et importation) 
[Percebois et Pommeret, 2016]. Cette échelle tech-
nique macro se distingue d’une approche souvent 
plus économique, régionale (infrarégionale ou 
européenne) et économiquement modélisée qui 
existe en Allemagne [BMWK, 2022]. Cette dyna-
mique tend aussi à contribuer à renvoyer l’image 
d’une exception énergétique française dans son 
mix — grâce au nucléaire — et sa place au sein 
de l’Union européenne. Cette position peut ainsi 
venir renforcer la compréhension de clauses par-
ticulières pour la France par rapport à ses parte-
naires européens. Cependant, cette « particularité 
française » crée également une forme d’isolement 
politique où la position française est souvent mal 
comprise, voire perçue avec scepticisme si les 
relations avec les pays partenaires sont faibles ou 
trop superficielles.

2.1. Le principe de souveraineté : attention 
au wishful thinking français

Le concept de souveraineté a réémergé en 
force en France sous le président Macron, faisant 
écho à une longue tradition de réflexion autour 
du rôle de l’État et de sa capacité d’action sur 
son territoire et dans le monde [Dumont, 1996 ; 
Baghestani, 2020]. Ce concept se retrouve dans 
diverses disciplines, à l’instar de la géographie (et 
géopolitique), du droit, des sciences politiques 
ou encore partiellement en économie, et a une 
vocation finalement transectorielle. L’énergie 
est l’un des secteurs concernés, déjà en raison 
de sa dimension sécuritaire pour le pays, mais 
également en raison du développement intrin-
sèquement dual de l’électronucléaire en France 
[Faye, 2022 ; Mazzucchi et Livet, 2022]. Le prin-
cipe de souveraineté est donc compris et appré-
hendé de manière relativement consensuelle en 
France ; et son importance est encore renforcée 
depuis février 2022. Une nuance concerne cette 
fois-ci l’intégration de l’échelle européenne dans 
les enjeux et la conception de la souveraineté 
qui vient alors en quelque sorte « s’ajouter » à la 
dimension nationale du fait notamment des inter-
dépendances croissantes avec les pays membres 
[Dumont, 1996 ; Staron, 2020]. La souveraineté 
européenne revient à (ré)instaurer en Europe 
(pays membres et institutions européennes) la 
capacité de réagir et de faire face aux aléas exté-
rieurs et ainsi de « décider de l’état d’exception » 
[Schmitt, 1988 ; Goupy, 2015]. Dans le secteur de 
l’énergie, cela se traduit, d’une part, par la poli-
tique de diversification des approvisionnements 
énergétiques (REPowerEU), mais également par 
la recherche de souveraineté dans les technolo-
gies de secteurs clefs pour l’industrie européenne, 
incluant certains composants pour les techno-
logies énergétiques [BMWK, 2020 ; Assemblée 
nationale, 2023].

Si le terme de souveraineté technologique a 
effectivement été repris par la présidence alle-
mande de 2020 — dans le cadre des techno-
logies du numérique uniquement —, celui de 
souveraineté énergétique s’est mal exporté.  
La définition, pourtant unanime en France, n’a 
pas été reprise par les pays européens et fut, au 
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contraire, considérée dans certains cas comme 
étant une vitrine française permettant d’instaurer 
des normes correspondant d’abord à la France, 
sans suffisamment prendre en compte l’applica-
bilité de ce modèle dans les autres pays membres 
qui considèrent leur économie comme très 
dépendante des flux d’imports-exports [Dumou-
lin, 2020]. Le concept de souveraineté est resté 
partiellement dans les instances européennes 
dans le contexte de la défense et le contexte mili-
taire, mais c’est le terme d’autonomie stratégique 
ouverte qui a pris le pas sur les questions civiles, 
dont les questions énergétiques. Le principe d’au-
tonomie stratégique semble plus aisément com-
pris par l’ensemble des partenaires européens, 
dans le sens d’une relative autonomie énergétique 
et d’une réduction des dépendances aux impor-
tations [Lavergne, 2022]. Bien que les objectifs de 
ce concept soient globalement partagés par les 
pays membres, la mise en œuvre de ce dernier 
ne fait pas l’unanimité. Outre les problèmes de 
confiance et de crédibilité dont peut souffrir la 
France avec ses pays partenaires1, la question du 
degré de protectionnisme économique que pour-
rait induire l’autonomie stratégique est, là encore, 
perçue comme problématique pour des pays qui 
ont une économie très « mondialisée », à l’instar 
de l’Allemagne, et un certain nombre de pays 
d’Europe centrale pour qui les flux d’importations 
et d’exportations sont considérés comme primor-
diaux, puisqu’une autonomie à leur échelle natio-
nale leur paraît très limitée et économiquement 
peu viable.

L’Allemagne définissait la souveraineté énergé-
tique comme la liberté d’établir des partenariats 
énergétiques avec d’autres pays sans être brimé 
par une organisation supranationale. L’interdé-
pendance économique devait servir de garantie 
de sécurité en dissuadant les pays partenaires de 
mener des actions qui pourraient provoquer la 
rupture du lien partenarial établi [Westphal, 2021]. 
Au niveau énergétique avec la Russie, mais aussi 
au niveau économique avec la Chine, l’Allemagne 
s’est retrouvée dans une double dépendance forte 
envers son principal fournisseur énergétique (Rus-
sie) et son principal fournisseur de composants et 
sa principale destination d’exportations (Chine). 
Son modèle énergétique de dépendance envers la 

Russie fut largement critiqué à mesure des avan-
cements de la construction de Nord Stream 2, 
tandis que son modèle de transition énergétique 
(Energiewende) qui mise sur une trajectoire EnR, 
gaz (naturel et décarboné type hydrogène vert) 
et charbon rencontre aujourd’hui des problèmes 
de crédibilité écologique [Ogurek et al., 2019 ; 
Wiertz et al., 2023]. Pourtant, sur le plan indus-
triel, le modèle très mondialisé de l’Allemagne ne 
semble pas être remis en cause. L’intégration de 
critères « géoéconomiques » et d’« atténuation des 
risques » (de-risking) face à la Chine notamment 
est identifiée comme une variable sur laquelle il 
est nécessaire de monter en compétence, tout 
comme la réinstauration des règles commerciales 
internationales, mais ne remet pas en cause la 
libéralisation des marchés [Görg et Kamin, 2021 ; 
Zeller, 2023 ; IFO, 2023 ; SWP, 2024]. Si les dépen-
dances de l’Allemagne envers la Russie consti-
tuaient un foyer récurrent de critiques de la part 
des autres pays européens, l’évolution vers une 
situation de de-risking envers la Chine est relati-
vement convenue avec les autres pays européens 
[CE, 2019].

Les débats autour du principe de souveraineté 
et d’autonomie stratégique dépassent le seul sec-
teur de l’énergie, en venant ainsi questionner l’or-
ganisation économique de l’Union européenne et 
de ses États membres. Les objectifs fondamentaux 
de ces principes — notamment de l’autonomie 
stratégique — sont compris et surtout partagés 
pour les dimensions sécuritaires auxquelles ils 
font appel. En revanche, les moyens pour y par-
venir interrogent davantage, d’autant plus si cela 
touche les politiques industrielles nationales.  
Il s’agit d’un point sur lequel la France doit tra-
vailler, en dialoguant avec tous les États membres, 
afin de faire évoluer ce concept d’une manière 
plus consensuelle, sans que cela vienne forcé-
ment altérer la version sémantique comprise et 
partagée nationalement.
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3. Quels grands chantiers pour 
réamorcer une convergence ?

Les différences entre la France et l’Alle-
magne en matière de politique énergétique sont 
majeures, car elles reposent sur des systèmes 
organisationnels qui se sont construits suivant 
des trajectoires distinctes, alimentées par des 
perceptions nationales des dynamiques géopo-
litiques et industrielles de l’énergie. L’intégration 
européenne du secteur de l’énergie a pourtant su 
répondre à un besoin commun d’améliorer l’ap-
provisionnement énergétique, en développant les 
échanges de produits énergétiques (Communauté 
européenne du charbon et de l’acier – CECA) et 
en facilitant leur transport (Union de l’énergie), 
mais également en coordonnant les trajectoires 
de décarbonation (Pacte vert). Ces vagues d’in-
tégrations ont permis une convergence relative 
des politiques énergétiques des pays membres. 
Les escalades géopolitiques venant bouleverser 
structurellement les approvisionnements et les 
voies de transport, alors que les pays membres 
cherchent à maintenir le cap de la décarbonation, 
les différences tendent à devenir plus saillantes et 
à se transformer en divergences. Sans se vouloir 
exhaustif, il semble possible d’explorer au moins 
trois pistes afin de retrouver une dynamique de 
relative convergence.

3.1. La question centrale des réseaux et de la 
planification

Les divergences franco-allemandes les plus 
politisées concernent finalement les capacités 
de production ; c’est-à-dire le mix énergétique 
qui reste une compétence nationale. Or, la ques-
tion de la « priorisation » de telle ou telle énergie 
tend à rendre opaque le réel double enjeu de la 
décarbonation des énergies fossiles combinée au 
déploiement de capacités supplémentaires afin 
de faire face une électrification croissante des 
pays européens [Mazzucchi, 2021]. Si la question 
des capacités de production est importante, elle 
doit s’accompagner d’un effort d’ajustement des 
réseaux de transport permettant la distribution de 
cette électricité ; qu’il s’agisse de nouveaux réseaux 
(de type décentralisé) ou bien de l’amélioration 
des infrastructures existantes (remplacement des 

infrastructures vieillissantes ou augmentation des 
capacités de transport) ainsi que de la stabilisation 
de ces derniers à mesure que la part d’énergies 
non pilotables injectée augmente.

La perception d’une Allemagne géographi-
quement intégrée, à l’image d’un pivot dans un 
espace énergétique européen, ne se traduit pas, 
paradoxalement, par une aussi grande attention 
politique axée sur les réseaux [Sénat, 2014 ; Spie-
gel, 2023], bien que l’Allemagne conçoive les 
importations énergétiques (des pays nordiques, 
de la France et extraeuropéennes) comme essen-
tielles en raison d’une meilleure compétitivité 
prix [NDR, 2023 ; Ingenieur, 2023 ; FAZ, 2024a]. 
La nécessité de densifier les réseaux a été iden-
tifiée en réponse au déploiement des énergies 
renouvelables, donc aux systèmes énergétiques 
décentralisés, comme en témoigne le projet de 
densification des réseaux au niveau national, bien 
qu’il s’agisse d’une réponse à des lacunes struc-
turelles de plus longue date [Tageschau, 2011 ; 
BMWK, 2024b]. De façon similaire, les grands 
projets européens d’interconnexion sont consi-
dérés comme importants afin de faciliter la mise 
en place de projets européens de production 
d’énergie. Cette attention portée sur les « auto-
routes énergétiques » n’est pour l’heure pas néces-
sairement poursuivie à la même vitesse sur les 
« nationales énergétiques » (réseaux de transport 
et distribution de haute, moyenne et basse ten-
sion sur le territoire national) [Tagesschau, 2023a, 
2023b]. La séparation juridique entre les acteurs 
privés de l’énergie et les pouvoirs publics alle-
mands fédéralisés (donc avec des constellations 
politiques fluctuantes selon les régions) rend la 
coordination complexe, d’autant plus que la pla-
nification des réseaux implique différents niveaux 
d’acteurs publics (Agence des réseaux – BNetzA, 
Länder, communes et ministères fédéraux dans 
les cas transnationaux) ainsi qu’un certain nombre 
de gestionnaires des réseaux impliqués parmi les 
866 existants [BMWK, 2024c]. Les processus de 
densification des réseaux sont donc laborieux et 
surtout, semblent avoir besoin d’une impulsion 
politique (provenant des lignes de partis poli-
tiques et de leur implication dans les coalitions 
parlementaires au niveau des Länder et au niveau 
national) afin de mener des réformes permettant 
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l’accélération des processus bureaucratiques et 
ce, parfois malgré une acceptabilité sociale limi-
tée [Tagesschau, 2024]. Des efforts concrets en 
matière d’allègements bureaucratiques pour l’ins-
tallation des unités de productions renouvelables 
(hydrogène, solaire et éolien onshore) et leur rac-
cord aux réseaux ont été récemment amorcés 
par le gouvernement allemand (sous coalition 
SPD, Verts et FDP) [BMWK, 2024c]. Les élections 
fédérales anticipées prévues le 23 février 2023 et 
la formation d’une nouvelle coalition pourront 
avoir des conséquences sur les intérêts et les 
rythmes d’avancement politique sur ces dossiers 
[Enkhardt, 2024].

Cette gestion fédéralisée des réseaux tend à 
mettre en difficulté la constance des efforts de 
planification, rendant les projets économique-
ment plus incertains pendant que les enjeux de 
coordination ou redispatching se répercutent 
aussi dans l’efficacité de gestion des réseaux 
[BNetzA, 2023]. La responsabilité reste encore 
majoritairement portée par les acteurs privés dans 
le cadre du marché de l’énergie, mais commence 
à se révéler potentiellement insuffisante face aux 
évolutions géopolitiques et dynamiques actuelles 
d’actions hostiles envers les infrastructures éner-
gétiques [BWO, 2024]. Au-delà de la question de 
la planification des unités de production, celle 
de la coordination (ou stabilisation) des réseaux 
émerge principalement sous l’angle d’un besoin 
d’installation de capacités de stockage afin de 
lisser les pics de productions électriques non 
pilotables (voir notamment la stratégie pour le 
stockage électrique publiée en décembre 2023 
[BMWK, 2023b]). La cadence d’installation de 
ces moyens de flexibilité n’est pas forcément 
en phase avec la dynamique d’intégration crois-
sante en énergies renouvelables dans le réseau, 
ce qui peut venir créer de réels problèmes de 
congestions mis en avant encore récemment par 
le directeur de l’Agence fédérale pour les réseaux 
[FAZ, 2024b].

Sur ce point, la méthodologie de planification 
instaurée en France depuis 2015 dans le cadre de 
la loi de Programmation pluriannuelle de l’éner-
gie (PPE) — faisant écho au modèle de planifi-
cation des objectifs et investissements de la loi de 

Programmation militaire (LPM) — permet d’ajou-
ter aux objectifs théoriques des paliers concrets 
afin de mettre en œuvre la trajectoire pour y 
parvenir. En outre, la planification des réseaux 
est ainsi coordonnée au niveau national avec 
les gestionnaires de réseaux sur le court, moyen 
et long terme avec des projections progressives 
actualisées tous les cinq ans. Le rôle de conseil 
et d’apport d’expertise technologiquement neutre 
des acteurs français des réseaux (RTE et Enedis 
notamment) sert de référence à de nombreux 
débats et discussions dans les sphères indus-
trielles, administratives et politiques. Le dévelop-
pement d’un outil similaire au niveau européen, 
en concertation avec l’ensemble des partenaires, 
est déjà entamé par le biais du 10-Year Network 
Development Plan (TYND) et semble se struc-
turer de manière concluante pour les grandes 
interconnexions avec l’association des gestion-
naires de réseaux (ENTSOG, ENTSO-E). En cela, 
un renforcement des dialogues franco-allemands 
au sein des formats d’échanges européens, en 
donnant encore plus de crédit aux agences et 
gestionnaires de réseaux, pourrait éventuelle-
ment donner plus de poids à une approche des 
politiques énergétiques fondée sur les réseaux et 
technologiquement plus neutre, tout en y inté-
grant davantage les dimensions transnationales. 
L’objectif serait ainsi de trouver des moyens de 
se focaliser sur la fluidification des difficultés 
bureaucratiques des deux pays et de se coor-
donner sur les efforts de planification des réseaux 
dans une logique de consolidation de la trame 
européenne, en particulier sur les flux est-ouest, 
voire sud-nord (avec la France comme pays tran-
sit pour les flux énergétiques provenant de la 
péninsule ibérique). L’une des focalisations de ces 
discussions de facto multilatérales concerne les 
enjeux de stabilisation des réseaux et les risques 
de congestions sur l’ensemble du tissu électrique 
européen. Si les discussions de fond doivent opé-
rer entre les acteurs des réseaux (plus qu’entre 
les producteurs énergétiques ou de technologies 
énergétiques), l’enjeu est sans doute d’arriver à 
relayer ces enjeux dans les sphères politiques.
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3.2. L’impératif de la sécurité énergétique ou 
de la sécurité par l’énergie

La consolidation des réseaux doit être conçue 
afin de permettre une meilleure allocation des 
flux énergétiques tout en garantissant un niveau 
suffisant de résilience face aux aléas extérieurs. 
Le contexte actuel de forte tension géopolitique 
souligne la tendance à prendre les infrastructures 
énergétiques comme des cibles tactiques en rai-
son des conséquences sécuritaires pour les pays 
raccordés [Rondeau, 2022 ; Fontanellaz, 2023]. Les 
sabotages de Nord Stream 1 et 2, Balticconnector, 
la prise en otage de la centrale nucléaire de Zapo-
rijia ainsi que les bombardements systématiques 
des infrastructures énergétiques ukrainiennes 
(désormais réciproquement en Russie), ou encore 
les attaques cyber dans différents secteurs énergé-
tiques sont ici des exemples récurrents de tenta-
tives de déstabilisation des réseaux énergétiques 
européens. À ces menaces s’ajoutent aussi les 
accidents résultant par exemple des effets du 
changement climatique (épisodes de chaleur, 
inondations, tempêtes, etc.) dont la fréquence et 
l’intensité pourraient être amenées à évoluer.

Ces menaces requièrent donc une réponse par 
une élévation du niveau de résilience et de pré-
paration dans le but de conserver un niveau suffi-
sant de cohésion entre les pays européens, que ce 
soit au niveau politique ou opérationnel. Des tra-
vaux approfondis sur des méthodologies préven-
tives, réactives et sur la gestion de crise existent, 
par exemple dans le cadre de la directive et du 
règlement européen (2019/941, art. 10) sur la pré-
vention des risques électriques. La poursuite de 
travaux ou d’exercices impliquant des partenaires 
français, allemands et d’autres pays limitrophes 
à l’instar de l’exercice « Black out 2022 » apparaît 
souhaitable afin de fluidifier les connaissances 
organisationnelles des deux pays et stimuler 
les coopérations pratiques. Pour cela, l’impul-
sion politique reste le facteur important afin 
de soutenir cette dynamique et, dans le cas de 
l’Allemagne, d’avancer sur la clarification — non 
évidente — des partages de responsabilité entre 
tous les acteurs de l’énergie. Les difficultés ren-
contrées dans l’élaboration de la loi fédérale sur 
les infrastructures critiques (KRITIS-Dachgesetzt) 

— suivant la directive européenne sur la protec-
tion des infrastructures critiques (directive CER) 
entrée en vigueur en octobre 2024 — viennent 
mettre en lumière les limites du fédéralisme orga-
nisationnel des gestions de crises et du partage 
des compétences en matière de protection, de 
capacité de réaction et de partage des coûts entre 
les administrations concernées et le secteur privé2.

Il s’agit là de questions latentes qui ne semblent 
pas aujourd’hui remonter largement dans les 
sphères politiques allemandes malgré des impli-
cations potentielles qui pourraient, quant à elles, 
avoir de fortes résonances géopolitiques natio-
nales et européennes. Pour le moment, il sem-
blerait que l’Allemagne suive le rythme défini 
au niveau européen — et otanien dans certains 
cas — concernant le développement des infras-
tructures transnationales et les directives de pro-
tection des infrastructures sans avoir de réelle 
impulsion propre. Or, si le niveau européen 
peut aider à orienter les points de focalisation 
(par exemple en demandant aux pays membres 
d’identifier les infrastructures critiques), la com-
pétence dans ce domaine reste partagée. Cela 
signifie que c’est l’impulsion politique nationale 
qui donne le rythme et le degré d’implication sur 
ce sujet, qui s’avère in fine transnational au regard 
des interconnexions et dynamiques d’intégration 
des réseaux énergétiques en Europe [Livet, 2024].  
Une attention politique visible sur ce sujet aux 
niveaux européen et otanien, accompagnée 
par une identification précise des homologues 
français et allemands responsables de ces ques-
tions ainsi que des protocoles de coordination 
nationaux et transnationaux, paraît importante 
à soutenir afin de renforcer l’efficacité des dis-
positifs européens en cours de mise en place. 
La demande conjointe de l’Allemagne et de la 
Norvège de créer 5 zones maritimes régionales au 
sein de l’OTAN afin d’organiser la protection des 
infrastructures sous-marines (notamment éner-
gétiques conformément à l’article 3 du traité de 
l’OTAN) témoigne bien de cette dynamique de 
passage par des organisations multilatérales pour 
avancer sur ces questions et permettre l’impli-
cation des forces militaires allemandes (qui ont 
besoin d’un cadre de coalition afin de pouvoir 
opérer selon l’article 35 de la Loi fondamentale 
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du pays) [ESUT, 2024]. Il y a une opportunité que 
la France et l’Allemagne puissent plus aisément 
se retrouver à travailler ensemble et approfondir 
le spectre des questions de protection des infras-
tructures énergétiques par le biais de formats 
multilatéraux, otaniens et européens.

3.3. Une autonomie stratégique européenne 
pour l’industrie énergétique est-elle possible ?

La crise énergétique résultant de l’agression 
russe en Ukraine marque ainsi un regain de ten-
sions géopolitiques fortes et met en porte-à-faux 
ses atouts de compétitivité industrielle fondés 
majoritairement sur de l’importation d’énergie 
fossile. Dans ce contexte de bouleversements, 
l’Union européenne doit également prendre posi-
tion dans une compétition industrielle croissante 
entre la Chine et les États-Unis. La préservation 
du tissu industriel en Europe, incluant celui des 
technologies de l’énergie, est aussi le garant d’un 
certain niveau de prospérité et de développement 
économique pour l’ensemble des pays membres. 
En outre, la conservation de ce tissu apparaît 
nécessaire afin de rester en capacité de faire face 
aux aléas extérieurs (géopolitiques ou accidentels 
ayant des répercussions sur les chaînes d’appro-
visionnement) et de pouvoir continuer à déve-
lopper des solutions propres selon les besoins et 
normes européennes.

Cette perception semble rappeler le principe 
de souveraineté, à la nuance près que l’articu-
lation de ce dernier doit jongler entre les diffé-
rents niveaux, nationaux et européen. Évoquées 
dans la partie 2.1., les premières conditions au 
développement du principe de souveraineté 
(énergétique ou industrielle) sont d’élaborer une 
définition claire, et de s’assurer de la concertation 
des partenaires afin d’en faire émerger une ver-
sion relativement consensuelle et résistante aux 
différences interculturelles. L’organisation de cette 
« souveraineté industrielle européenne » doit être 
élaborée en concertation constante avec les pays 
partenaires, afin d’en déterminer la forme.

S’agit-il d’attirer des capacités de produc-
tion de ces technologies étrangères sur place ?  
De soutenir des champions nationaux opérant 

au niveau européen, voire international ? De pré-
voir une intervention plus importante des acteurs 
publics dans un domaine particulier (protection 
des infrastructures, contrôle étatique plus fort de 
certaines entreprises…) ? D’assurer la produc-
tion coordonnée de certains composants pour 
les technologies énergétiques ? De mener une 
politique discriminatoire dans les appels d’offres 
afin de favoriser les entreprises européennes ? 
De transposer intégralement les éléments de la 
souveraineté nationale au niveau européen ? De 
lutter contre le transfert des compétences et des 
savoirs irréversibles en dehors de l’UE ? Sans une 
consultation permanente des pays partenaires,  
il y a un risque que l’argumentaire présenté par 
un seul pays se positionnant en chef de file appa-
raisse comme un « cheval de Troie » protection-
niste national porté au niveau européen. Auquel 
cas, la légitimité de cette méthode dépendrait 
amplement de la qualité des relations avec les 
autres pays européens, du poids des arguments 
économiques ou de puissance du pays initiateur.

La délimitation géographique est ici un élé-
ment déterminant, car elle ne semble toujours pas 
faire consensus. Dès lors que la notion de souve-
raineté (européenne) est corrélée aux questions 
de défense, elle peut impliquer chez certains pays 
membres l’intégration de partenaires extraeuro-
péens (États-Unis, Israël, Japon, voire Corée du 
Sud, Australie et Canada) ou d’organisations les 
impliquant, à l’instar de l’OTAN. Cette géographie 
élargie paraît logique pour ces pays européens 
pour qui l’architecture de défense de leur terri-
toire est finalement intégrée dans un collectif de 
pays dépassant le cadre stricto sensu de l’Union 
européenne. Or, dans le cas d’une souveraineté 
industrielle des technologies énergétiques, le rai-
sonnement semble donc devoir être partiellement 
décorrélé de la dimension sécuritaire que peut 
incarner la souveraineté, au profit de critères plus 
économiques. En ce sens, l’ouverture croissante 
du champ de recherche de la « géoéconomie » en 
Allemagne pourrait être un point d’entrée pour 
rejoindre les objectifs de la souveraineté, sans 
forcément passer par un narratif uniquement lié 
aux dimensions sécuritaires. Replacer la présence 
industrielle (que ce soit pour les composants ou 
produits finis) sur le territoire européen comme 
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le cœur des enjeux et narratifs de coopération 
semble être une approche permettant de ras-
sembler le plus les pays européens et le couple 
franco-allemand. Une focalisation commune 
sur certaines technologies énergétiques (éolien 
offshore, hydrogène, biogaz, nucléaire — Small 
Modular Reactors, génération IV, fusion —, stoc-
kage) reste un axe sur lequel il est possible de 
trouver un consensus sur l’importance « straté-
gique » d’avoir un tissu industriel européen, per-
mettant ainsi de favoriser l’émergence d’alliances 
multilatérales. À l’aube des élections fédérales 
allemandes anticipées au 23 février, le parti de la 
CDU/CSU s’est particulièrement focalisé sur cette 
stratégie [CDU/CSU Fraction, 2024].

Conclusion

Les relations franco-allemandes ont été par-
ticulièrement mises à mal ces dernières années 
sur le plan politique, entre autres, à cause des 
questions énergétiques. Indépendamment des 
évolutions géopolitiques extraeuropéennes, les 
causes identifiables sont notamment la politisa-
tion et la volonté d’exportation du modèle de 
l’Energiewende et des technologies de production 
énergétiques poussées par les industriels concer-
nés tandis que la France a connu une période 
de « flottement » créant un vide d’environ une 
décennie par rapport à sa politique énergétique 
traditionnelle [Assemblée nationale, 2023]. Or, la 
recherche de transposition d’un modèle natio-
nal au niveau européen ou chez les pays voisins 
touche directement des héritages et modèles alter-
natifs de systèmes énergétiques construits parfois 
en lien direct avec une dimension de sécurité et 
de défense. Ces différences se ressentent jusque 
dans l’organisation des politiques énergétiques 
respectives et sur la manière de concevoir les 
réseaux au sein de la trame européenne. Pourtant, 
dans le contexte géopolitique actuel et de forte 
compétition économique, la volonté de renforcer 
l’Union européenne en la rendant plus résiliente 
face aux menaces de déstabilisation et en préser-
vant son tissu industriel et ses capacités de pro-
duction semble partagée par tous. Le concept de 
souveraineté a besoin de clarifications et d’ajus-
tements en concertation avec les pays partenaires 
afin d’en faire émerger une vision commune.  

Notes

1.	 Depuis près d’une décennie, la France a réguliè-

rement créé des « surprises » sur les scènes politiques euro-

péennes et internationales, usant également de discours ou 

méthodes qui ne concertent pas systématiquement les pays 

partenaires. Cette versatilité à répétition a eu tendance à créer 

de l’incompréhension, voire une incapacité des pays parte-

naires à lire véritablement la politique française, engendrant 

peu à peu une certaine défiance et des idées préconçues (pas 

forcément fondées) sur les positions françaises. Ces observa-

tions sont un condensé de témoignages européens recueillis 

sur les quatre dernières années dans divers milieux d’acteurs. 

2.	 Rien que sur les infrastructures offshore, environ 

5 institutions fédérales (ministère de l’Intérieur, ministère de 

l’Énergie, ministère de la Défense, chancellerie et Agence 

fédérale des réseaux) sont directement impliquées, aux côtés 

des ministères régionaux des Länder côtiers et des entreprises 

opérant sur place. Les efforts en matière de coordination dans 

le cas d’une intervention (surveillance ou action réactive) sont 

complexes entre les gardes-côtes, la police maritime, voire 

la Marine allemande. Cette dernière n’est par exemple pas 

autorisée à intervenir sans en obtenir la délégation explicite 

de la part de la police maritime conformément à l’article 35 

de la Loi constitutionnelle allemande (Grundgesetz). Du fait 

de l’absence de réel intérêt politique sur le sujet, il semblerait 

qu’aucun des ministères fédéraux ne cherche activement à 

prendre en charge l’intégralité du dossier de la protection 

des infrastructures offshore car il n’y aurait potentiellement 

pas de moyens supplémentaires alloués pour cette mission. 

En outre, la dynamique du secteur public tend à faire porter 

la majorité des coûts par les entreprises actives dans ce sec-

teur, en imposant des moyens de surveillance ou normes de 

sécurité (cyber et bientôt physiques), créant des tensions pour 

certaines entreprises qui doivent répercuter les coûts sur le 

prix final aux consommateurs, pourtant déjà élevé.

À l’échelle franco-allemande, imbriquée au sein 
et en complément du niveau européen, des tra-
vaux sur la planification des infrastructures réseau 
de l’énergie et leur sécurisation sont des sujets 
latents, cruciaux, qui vont avoir besoin d’impul-
sions politiques fortes.
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